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Oneg Chabat  

 n° 123  
 

« le Délice du 

Chabat » 
 

D’IEU – associé ou adversaire de l’homme ?! 

Le Gaon Rav Yitsh’ak Zilberstein chalita dans son nouveau livre ‘’Chabat Bésimh’a’’ page 18 écrit : A la fin de 

la seconde guerre mondiale, lorsque les Allemands s’approchaient d’Erets Israël, tous vivaient dans la peur. 

Des prières étaient organisées au Kotel où des milliers de personnes s’y rendaient pour prier. Le jour de 

Chabat l’angoisse atteint son maximum. Il vivait à Yérouchalaïm un grand Tsadik le Rabi Chlomké de Zewil 

ztsal. Ce Chabat, comme tous les Chabat, il récita le kidouch et s’apprêta à prendre le repas de vendredi soir. 

Un élève s’approcha du Maître et lui dit : les Allemands sont à la porte d’Erets Israël ! Le Maître s’exclama : 

pourquoi ne m’avez-vous pas annoncé cela avant que je récite le kidouch ? Les proches ne saisirent pas les 

propos du Maître. Il leur expliqua : Tout celui qui fait Chabat est l’associé de D’IEU, cette association est 

exprimée et contractée au moment du kidouch, si j’avais su avant le kidouch j’aurais pu m’entretenir et en 

traiter avec D’IEU mon associé ! Comment fonctionne cette association ? C’est très simple, poursuit le 

Maître : celui qui pratique Chabat diffuse la foi de D’IEU dans le monde, de ce fait lorsque l’homme pratique 

le Chabat D’IEU en bénéficie et est redevable envers cet homme, puisqu’on diffuse son nom sa gloire sa 

présence et sa puissance. La chose ressemble à celui qui va rendre visite au roi et prend des photos du palais 

royal puis les diffuse et les montre à tout le monde, ainsi le roi lui est reconnaissant parce qu’il lui fait sa 

promotion et le glorifie. Le Maître conclut : lorsqu’on fait Chabat correctement on ne doit avoir peur de rien 

puisqu’on participe au projet divin et on a le pouvoir d’intervenir dans ce projet. (nb : Chabat n’est pas 

qu’une protection contre les drames, Chabat annule tous les drames. J’ai du mal à comprendre comment au 

vu de ce qu’il se passe aujourd’hui dans le monde, on hésite encore à faire Chabat ??? Certes il faut respecter 

les recommandations gouvernementales, mais ce n’est qu’en pratiquant Chabat, tout le monde, que le 

monde ira mieux, j’espère que nul ne doute de cette vérité absolue. Alors n’attendons plus, prions pour que 

ces députés israéliens fassent vite Téchouva et cessent d’inciter la profanation du Chabat… Cessons de 

profaner Chabat ainsi on ne subira plus la colère divine, faisons de D’IEU notre associé et non notre 

adversaire !!! Chabat ne fonctionne pas par magie mais par réalité absolue. J’ai envie de supplier tous ceux 

qui ne font pas Chabat : s’il vous plaît faites Chabat, D’IEU déversera alors son amour parce qu’IL nous aime) 

 



Chabat et la cigarette 
 

Dans les livres de prières du rite Achkénaz on 

trouve un chant de Chabat qui vente ceux qui 

pratiquent Chabat. Il est dit, entre autres, « ceux 

qui tardent à sortir de Chabat, et ceux qui 

s’empressent de faire rentrer Chabat ». Le Gaon de 

Vilna s’interroge : pourquoi parler d’abord de ceux 

qui font sortir Chabat avant de parler de ceux qui 

font rentrer Chabat ? Il explique, le psalmiste vient 

ici dire même si tu as tardé à faire rentrer Chabat 

ne t’empresse pas de le faire sortir, on parle d’une 

personne qui commence donc par se renforcer 

dans la sortie du Chabat du fait qu’il a négligé 

l’entrée (nb : ne baisse pas les bras, ne dis pas de 

toute façon mon Chabat est loupé vu que j’ai raté 

la rentrée, si le début est bâclé n’en fais pas autant 

pour la sortie, rattrape ton retard de l’entrée par la 

fin du Chabat !). Rav Eliezer Tourk (Otsrotéhem 

Amalé Chémot page 517) propose une autre 

réponse : le texte vient encourager l’homme de 

passer à un niveau supérieur, lorsque Chabat sort 

pense déjà au Chabat qui arrive ! Il raconte, mon 

grand-père Rav Dov zal, tué à la Shoa, décida de 

fumer de façon impromptue lorsqu’n samedi soir il 

regardait les étoiles pour attendre la fin de Chabat 

afin de fumer ; il se dit : comment suis-je descendu 

si bas ?! J’attends la fin de Chabat pour une 

cigarette ! Il expliqua : il convient de perdre la 

sensation jouissive de la cigarette toute la semaine 

et ce afin de ressentir pleinement la hauteur du 

Chabat. Il disait à son entourage : ne fumez pas 

cela abîme l’entrain du Chabat ! 

 

Chabat et Gan Eden  
par Rav Imanouël Mergui 

 

Chaque juif connaît l’histoire du Gan Eden conté 

dans Béréchit 2-15, la Tora dit « D’IEU prit 

l’homme et le plaça dans le Gan Eden, pour le 

travailler et le garder ». De quoi s’agit-il ? Qu’elle 

était la mission de Adam dans ce jardin ? Le 

Midrach Raba 16-5 cite l’opinion suivante : ‘’Il le 

plaça’’ - ceci indique que D’IEU lui a ordonné le 

commandement du Chabat !!! ‘’Pour le travailler’’ - 

pendant les six jours de la semaine, ‘’et le garder’’ – 

c’est garder le Chabat. Cet enseignement est 

merveilleux. Lorsque D’IEU créa l’homme il le 

commanda du Chabat. Cela veut dire que l’homme 

sans Chabat n’est pas homme. Le Chabat fait de 

l’homme un homme. Le Chabat donne le droit à 

l’homme d’exister. Relisons le secret enfoui dans ce 

Midrach : Gan Eden (jardin du délice) c’est faire 

Chabat ! Il était inconcevable pour D’IEU de créer 

un homme sans lui ordonner de faire Chabat ! 

D’IEU donne à l’homme le meilleur, le Jardin du 

délice, cela passe par le Chabat. Refuser de faire 

Chabat c’est nier sa propre existence, c’est se 

plonger dans les tourments de la vie, c’est refuser 

le délice dans toute son excellence. La clé du délice 

c’est Chabat. En appliquant le Chabat l’homme 

détient la clé du Jardin du Délice. D’IEU va 

demander à l’homme de travailler ce jardin (voir 

Ramban dans Béréchit qui décrit ce que Adam 

avait le droit de faire pousser dans ce jardin !), 

mais à l’intérieur de ce Jardin il doit faire Chabat. 

Même dans le Gan Eden il faut faire Chabat. C’est 

par le Chabat que ce jardin laisse entrevoir son 

délice. Appliquer Chabat c’est se retrouver dans le 

Gan Eden tel le premier Homme de l’histoire. Si 

l’homme a la mission de travailler six jours durant 

il a également le devoir de respecter Chabat. D’IEU 

autorise l’homme d’investir son œuvre et même le 

Gan Eden (où pousser des arbres divins produisant 

des fruits qui donnent la vie éternelle – Ramban), 

si tant est que l’homme fasse Chabat. Le droit de 

faire quelque chose dans ce monde est conditionné 

au Chabat. Celui qui ne fait pas Chabat tout ce 

qu’il fait durant sa vie fini par s’évaporer. Le délice 

c’est justement d’apporter sur cette terre quelque 

chose qui ne meurt jamais, c’est ça Chabat. Le 

souci de l’homme est de quitter cette terre sans y 

laisser une trace, sans qu’on se rappelle de lui, ah 

oui la première année de son décès tous sont là 

pour le pleurer, mais avec le temps il tombe dans 

les oubliettes de l’humanité. Chabat promet à 

l’homme une éternité, quelque chose qu’on 

n’oublie jamais. Chabat et Gan Eden sont les 

éléments faisant de l’homme un être qui vaille le 

coup d’exister…  

          Horaires Chabat Kodech Nice 5780/2020 

vendredi 24 adar-20 mars entrée de Chabat 18h25 

*pour les Séfaradim réciter la bénédiction de l’allumage  

AVANT d’allumer* 

samedi 25 adar-21 mars réciter chémâ avant 8h58 

sortie de Chabat 19h27/Rabénou Tam 19h58 

La Tsédaka sauve de la mort ! envoyez vos dons à CEJ 31 avenue 

henri barbusse 06100 Nice ou www.cejnice.com sécurisé Paypal 

 

http://www.cejnice.com/

